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6.a Le périmètre des secteurs situés au voisinage des
infrastructures de transports terrestres, dans lesquels des

prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées en application de 

l'article L. 571-10 du code de l'environnement, les prescriptions 
d'isolement acoustique édictées et la référence des 
arrêtés préfectoraux correspondants et l'indication 

des lieux où ils peuvent être consultés 
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